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Verrouiller l'installation des médecins
SANTÉ Un ancien doyen de l'ULB propose de n'ouvrir qu'un nombre fermé de postes
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•. Le deal : former autant
de médecins que possible, en
limitant l'offre à la demande.
•. A fixer en fonction
des besoins réels.

D'un jour à l'autre, le Conseil
d'Etat de,Tait annuler les déli-
bérations du jury de médecine

à Liège, après l'avoir fait à Namur.
Même si la confusion règne sur la por-
tée exacte de la décision, il est haute-
ment probable que l'ensemble des étu-
diants qui auront réussi les examens de
1~ médecine pourront être inscrits en
deuxième, sans être arrêtés par le
concours. Or, l'efficacité du filtre par le
ministre francophone Marcourt était
la condition sine qua non que la mi-
nistre fédérale De B10ckavait imposée
pour délivrer des numéros Inami, in-
dispensables pour exercer la médecine
dans le système de la sécu. Dans ce
contexte, le professeur Elie Cogan, an-
cien doyen de la Faculté de médecine
de l'ULB mais aussi membre de la
Commission de planification de l'offre
médicale, lance un projet qui a l'ambi-
tion de satisfaire tous les belligérants.
Sa méthode, qu'il dévoile en exclusivité
au Soir, tient en trois points.

1Un concours d'entrée. On n'y coupe
pas et cela devrait faire hurler cer-

taines associations étudiantes: un
concours d'entrée serait instauré. Mais
le nombre d'étudiants admis ne dépen-
drait pas, comme aujourd'hui, d'une
évaluation des besoins à la fin de leur
formation, soit ... douze ans plus tard,
mais des capacités de formation des
universités. « Taille des amphis,
nombre de maîtres de stage, nombre
d'assistants, tout cela a une limite. Il
n'y a plus de course à l'inscription, de
concurrence entre unifs. Cette évalua-
tion des capacités deformation de nos
universités permettra de dtifinir un
nombre d'étudiants aptes à entamer les
études de médecine dans une des cinq
universités de la Fédération Wallonie-
BT11iJ:elles.» Les étudiants retenus
pourront, dans l'ordre de leur réussite,

choisir l'université de leur choix au durant cette année académique dont
prorata des places disponibles. l'esprit même est totalement contraire

2Une année propédeutique. L'idée
de Cogan est de gommer autant

que possible les inégalités de forma-
tion en préparant les élèves à cette
épreuve au cours de la dernière année
du secondaire, avec des préparations
associant enseignants du secondaire et
assistants des universités. Ensuite, le
rhétoricien pourra tenter sa chance di-
rectement ou passer par une année
« Sciences de la santé », une innova-
tion regroupant les études de pharma-
cie, sciences biomédicales, sciences de
la motricité, préparation en médecine
et dentisterie. La réussite de cette an-
née permettrait aux étudiants de pour-
suivre des études dans ces spécialités
ou de représenter le concours d'entrée

en médecine. Point d'année perdue
donc, puisque «les étudiants classés
au concours auront l'opportunité de
poursuivre les études de médecine en ne
perdant pas les acquis de leur première
année car béntificiant des crédits réus-
sis. Cette solution permet de sélection-
ner des étudiants aptes aux études et
possédant les bases souhaitées en
sdence.ç fondamentales et les qualités
humaines tellement nécessaires à cette
profession, mais aussi de recentrer en-
core plus la première année de méde-
cine sur les sciences médicales en pou-
vant faire l'impasse sur les sciences de
base (mathématiques, physique, chi-
mie, biologie). Elle permet aussi d'amé-

liorer la qualité des études secondaires
à l'instar ce qui s'est vérifié dans le
nord du pays depuis vingt ans. " Ce-
rise sur le gâteau, elle sauve les deux fa-
cultés de Mons et de Namur qui crai-
gnaient qu'un concours d'entrée ne tue
leurs filières. Et elle évite à un nombre
important de familles de devoir sup-
porter les coûts d'une année d'études
perdue, ce qui est le cas actuellement,
puisque trois quarts des étudiants de
première échouent. « Cela modifierait
drastiquement l'ambiance actuelle-
ment détestable d'une année de sélec-
tion telle que les étudi:ants l'ont vécue

« Je suis contre
le verrouillage
du marché»
Le professeur

Alain De Wever
est professeu r
émérite de santé
publique à l'ULB.
Pensez-vous que
poser un verrou
à l'installation

des médecins
soit la bonne
manière de conclure un
accord entre nord et sud
du pays?
Je pense qu'il faut laisser
faire le marché de la santé et

EXPERTISE

aux valeurs d'un médecin,
car privilégiant la concur-
rence, le calcul et la stratégie. »

3Une loi d'installation. C'est le
.cœur du système. Après neuf (pour

un généraliste) ou douze ans (pour les
autres spécialistes), les médecins ne
pourraient pas pratiquer d'emblée, mais
devraient postuler dans une place ou-
verte, qu'il s'agisse d'un poste dans un hô-
pital ou d'un poste de généraliste. Ouvrir
un poste dépendrait du cadastre des be-
soins à l'instant « T }).« C'est comme cela
que les notaires et les pharmaciens fonc-
tionnent depuis des lustres », assène Co-
gan. Le système permettrait de combler

les
trous,

notam-
ment dans

les 123 com-
munes wallonnes

qui manquent déjà de
généralistes (voir infogra-

phie). Si une commune « a
besoin» de dix médecins et

que ce cadre est pourvu, il est
hors de question d'être le on-

zième à s'installer. Et pas ques-
tion de pleurnicher alors que des

pénuries sont constatées
ailleurs. Et s'il y a trop de di-
plômés qui ne trouvent pas
de postes ouverts, n'est-ce
pas là gaspiller non pas
une, mais douze années?
«Le monde est vaste. Des
dizaines de médecins

belges exercent dijà à lëtran-
ger et des dizaines d'étrangers chez

nous. Nous ne vivons pas sur une île. "
Le système a l'avantage de couper

l'herbe sous le pied de la Flandre, puis-
qu'il instaure un contingentement de fait
qui est censé limiter les dépenses de la sé-
cu. Et il ne fait pas davantage de casse
parmi les candidats médecins que le sys-
tème actuel. Encore faut-il que la Flandre
accepte un verrou à l'installation valable
dans ... douze ans. _

FRÉDÉRIC SOUMOIS

ne pas encadrer le nombre
de généralistes ou de spécia-
listes qui doivent être dispo-
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nibles. Arrêtons de vouloir
réguler ce marché qui se
modifie constamment il
cause des évolutions des

techniques et de fa
demande. Je suis
personnellement
opposé au principe de
numerus clausus que
l'on a imposé depuis
1995 dans ce pays.
Dehaene, le Premier
ministre il l'époque, a
cédé à ia double

pression des mutuelles et des
syndicats de médecins. Les
premières pensaient que si
l'on avait davantage de

médecins, il Y aurait surcon-
sommation et donc aggrava-
tion du déficit de la Sécu.
C'est à tort, puisque la re-

cherche scientifique a montré
que l'offre ne provoque pas la
surconsommation, au
contraire. Les deuxièmes
voulaient que fa part du
gâteau de chaque médecin
ne soit pas entamée par
d'autres confrères. D'où ce
contingentement, qui est
contre-productif.
Mais il est imposé par le
contexte politique entre
nord et sud.

Certes. Mais s'il en faut un,
utilisons les chiffres du ca-
dastre élaboré par les techni-
ciens du SPF Santé publique
et entérinés par la Commis-
sion de la planification de
l'offre médicale, où je siège
comme suppléant. Le travail
effectué est remarquable et

permet d'anticiper les effets
du vieillissement de la popu-
lation, de l'évolution des
pathologies et des change-
ments qui affectent la profes-
sion médicale. C'est sur la
base de cela que l'on devait
faire évoluer les chiffres du

sempiternel 40/60 vers le
42,5/57,5, une clé qui tient
compte du vieillissement plus
important des médecins
francophones et du fait qu'ils
pratiquent en moyenne
moins d'heures. De Block
était d'accord. Mais ce
simple projet, très argumenté
par une commission scienti-
fique paritaire, a été torpillé
par la N-VA et par les décla-
rations incendiaires du rec-
teur de la KUL.
Et partagez-vous le projet
d'un concours assorti d'une
propédeutique?
Pour ma;, un examen d'en-
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trée n'est pas scandaleux.
Une sélection a toujours eu
lieu. Je pense qu'il faut pré-
server la concurrence entre
universités. Quant il une
année propédeutique, j'es-
time ce projet cher pour la
Communauté. D'un autre
côté, s'il ne faut que cela
pour satisfaire les exigences
du nord, ce n'est pas un prix
excessif il payer. J'appuie
donc le projet d'Elie Cogan
d'instaurer une sélection il
l'entrée pour décrocher un
accord entre toutes les par-
ties concernées.
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